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CIRCULAIRE 086-21      
Le 12 mai 2021      

AUTOCERTIFICATION 
 

MODIFICATION DES RÈGLES DE BOURSE DE MONTRÉAL INC. CONCERNANT LES ARRÊTS DE LA NÉGOCIATION 
SUR CONTRATS À TERME SUR INDICES 

Le 16 mars 2021, le comité des règles et politiques de Bourse de Montréal Inc. (la « Bourse ») a approuvé des 
modifications aux règles de la Bourse concernant les arrêts de la négociation pour certains contrats à terme sur 
indices. La Bourse propose également de modifier les fourchettes de négociation (de nuit) applicables à ses 
contrats à terme sur indices boursiers. 

Ces modifications ont été autocertifiées conformément au processus d’autocertification prévu par la Loi sur les 
instruments dérivés (RLRQ, chapitre I-14.01). 
 
La version amendée des articles que vous trouverez ci-jointe entrera en vigueur le 28 mai 2021, après la fermeture 
des marchés. Veuillez noter que la nouvelle version des règles sera également disponible sur le site web de la 
Bourse (www.m-x.ca).  
 
Les modifications visées par la présente circulaire ont fait l’objet d’une sollicitation de commentaires publiée par 
la Bourse le 22 mars 2021 (voir la circulaire 053-21 ). Suite à la publication de cette circulaire, aucun commentaire 
n’a été reçu par la Bourse. 
 
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec Alexandre Normandeau, Conseiller juridique, 
au 438-985-3289 ou par courriel au alexandre.normandeau@tmx.com.  
 
 
Alexandre Normandeau 
Conseiller juridique 
Bourse de Montréal Inc. 
 

 

http://www.mx.ca/
https://www.m-x.ca/f_circulaires_fr/053-21_fr.pdf
mailto:alexandre.normandeau@tmx.com


Version en suivi de modifications 

Article 6.210     Annulation d’Opérations et ajustement de prix  

 

(h) Fourchette de non-révision. La Bourse établit les limites de la fourchette de non-révision en 

déterminant quel était le prix repère de l’Instrument Dérivé avant l’exécution de l’Opération 

faisant l’objet de la révision. Pour ce faire, il tient compte de toute l’information pertinente, y 

compris le dernier prix négocié, un meilleur cours acheteur ou cours vendeur, un prix plus 

récent pour un Instrument Dérivé connexe (par exemple un mois d’échéance différent) et les 

prix d’Instruments Dérivés semblables qui se négocient sur d’autres marchés. Une fois le prix 

repère établit, la Bourse applique les incréments suivants afin de déterminer les limites de la 

fourchette de non-révision.  

INSTRUMENT DÉRIVÉ INCRÉMENT 

[…] 

Contrat à Terme sur Indices S&P/TSX et S&P/MX, et 

sur l’Indice FTSE Marchés émergents 

- Ordres réguliers sur stratégies et Opération sur la 

base du cours de clôture 

1 % du prix repère de ces Contrats à Terme 

5 % des incréments pour le mois donné 

 

En ce qui concerne ces Contrats à Terme, 

aucun rajustement ne sera apporté si le cours 

se situe à l'intérieur d'un point entier de 

l’indice de la valeur de marché acceptable ou 

si l’indice sous-jacent du contrat est sujet à un 

arrêt de négociation 

[…] 

 […] 

Article 12.506      Arrêt de la négociation 

(a)   Un arrêt de négociation sera coordonné avec le déclenchement du mécanisme d’arrêt de 

négociation de la Valeur Sous-Jacente (coupe-circuit).      

(b)   Advenant qu’une reprisee de la négociation dans le marché des actions reprenne soit planifiée 

après un arrêt de négociation de 15 minutes, la négociation sur les Contrats à Terme standard sur 

l’Indice S&P/TSX 60 recommencera après un arrêt de négociation de 10 minutesseulement après qu’un 

pourcentage, tel que déterminé par la Bourse, des Valeurs Sous-Jacentes de l’Indice S&P/TSX 60 soit 

négocié à nouveau.  

[…] 

 



Article 12.606      Arrêt de la négociation 

(a)   Un arrêt de négociation sera coordonné avec le déclenchement du mécanisme d’arrêt de 

négociation de la Valeur Sous-Jacente (coupe-circuit). 

(b)   Advenant qu’une reprisee de la négociation dans le marché des actions reprenne soit planifiée 

après un arrêt de négociation de 15 minutes, la négociation sur les Contrats à Terme mini sur l’Indice 

S&P/TSX 60 recommencera après un arrêt de négociation de 10 minutesseulement après qu’un 

pourcentage, tel que déterminé par la Bourse, des Valeurs Sous-Jacentes de l’Indice S&P/TSX 60 soit 

négocié à nouveau.  

[…] 

  



Version propre 

 

 Article 6.210     Annulation d’Opérations et ajustement de prix  

 

(h) Fourchette de non-révision. La Bourse établit les limites de la fourchette de non-révision en 

déterminant quel était le prix repère de l’Instrument Dérivé avant l’exécution de l’Opération 

faisant l’objet de la révision. Pour ce faire, il tient compte de toute l’information pertinente, y 

compris le dernier prix négocié, un meilleur cours acheteur ou cours vendeur, un prix plus 

récent pour un Instrument Dérivé connexe (par exemple un mois d’échéance différent) et les 

prix d’Instruments Dérivés semblables qui se négocient sur d’autres marchés. Une fois le prix 

repère établit, la Bourse applique les incréments suivants afin de déterminer les limites de la 

fourchette de non-révision.  

INSTRUMENT DÉRIVÉ INCRÉMENT 

[…] 

Contrat à Terme sur Indices S&P/TSX et S&P/MX, et 

sur l’Indice FTSE Marchés émergents 

- Ordres réguliers sur stratégies et Opération sur la 

base du cours de clôture 

1 % du prix repère de ces Contrats à Terme 

5 % des incréments pour le mois donné 

 

En ce qui concerne ces Contrats à Terme, 

aucun rajustement ne sera apporté si le cours 

se situe à l'intérieur d'un point entier de 

l’indice de la valeur de marché acceptable ou 

si l’indice sous-jacent du contrat est sujet à un 

arrêt de négociation 

[…] 

 […] 

Article 12.506      Arrêt de la négociation 

(a)   Un arrêt de négociation sera coordonné avec le déclenchement du mécanisme d’arrêt de 

négociation de la Valeur Sous-Jacente (coupe-circuit).      

(b)   Advenant qu’une reprise de la négociation dans le marché des actions soit planifiée après un arrêt 

de négociation de 15 minutes, la négociation sur les Contrats à Terme standard sur l’Indice S&P/TSX 60 

recommencera après un arrêt de négociation de 10 minutes.  

[…] 

 



Article 12.606      Arrêt de la négociation 

(a)   Un arrêt de négociation sera coordonné avec le déclenchement du mécanisme d’arrêt de 

négociation de la Valeur Sous-Jacente (coupe-circuit). 

(b)   Advenant qu’une reprise de la négociation dans le marché des actions soit planifiée après un arrêt 

de négociation de 15 minutes, la négociation sur les Contrats à Terme mini sur l’Indice S&P/TSX 60 

recommencera après un arrêt de négociation de 10 minutes. 

[…] 
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